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Amendement n° l

A l'article 2, supprimer
assisté dans cette fonction
adjoint»,

les termes «il est
par le médiateur

Justification

Il Tl'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le rédacteur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 2

i\ J'article 4, alinéa Fr, remplacer à deux
reprises les termes ({ et le médiateur adjoint sont
nommés >i par les termes ({ est nommé ».

Justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiareur

P. SCHARFF.

Amendement n° 3

A J'article 4, alinéa 2, supprimer les termes
«ou de médiateur adjoint».

justification

Il n'y a p<lS lieu Je prévoir UIl
adjoint pour assister le médiateur.

méJ ia reUf

P. SCHARFF.

Amendement n° 4

A l'article 4, alinéa 3, remplacer les termes
<,ils prêtent» par les termes «il prête »,

JustifIcation

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 5

A l'article 5, remplacer les termes «ct le
mcdidteur adjoint doivent» par les termes
«doit».

(2)

Justification

Il Il'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

P. SCHARFF.

Amendement n° 6

média teur

AI' article 6, § 1er, rem placer les termes « et le
médiateur adjoint ne peuvent être titulaires») par
les termes «ne peut être titulaire ».

Justification

lJ n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

P. SCHARFF.

Amendement n° 7

médiateur

A J'article 6, § 2, supprimer les termes « ou de
médiateur adjoint »).

justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

P. SCHARFF.

Amendement n° 8

médiateur

A l'artÎcle6, § 3, snpprimer les termes« oudc
médiateur adjoint n.

]ustiliuJtion

Il n'y a pas lieu dt: prévoir un
adjoint pour assister Je médiateur.

P. SCHARFF.

Amendement n° 9

médiateur

A l'aniclc 6, § 4, supprimer les termes « et au
médiateur adjoint n.

Justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assisrcr le médiareur.

P. SCHARFF.

médiateur



Amendement n° 10

Supprimer J'article 7, § 2, ct le remplacer par
les paragraphes suivants:

§ 2. Lorsqu'il constate que le médiateur est
empêché, le Conseil Je la Communauté fran-
çaise nomme, pour la durée de l'empêchement,
un médiateur suppléant parmi les membres du
personnel du service du médiateur visé ~1
l'article 12, § 2, et répondant aux conditions
prévllcs à l'article 5. Les droits er devoirs du
médiateur suppléant sont identiques il ceux du
médiateur.

§ 3. Dès l'instant oÙ le Conseil constate la
fin de l'empêchement, le médiateur suppléant
réinrègre sa fonction antérieure."

justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° Il

A l' ~Hticle 8, § l cr, supprimer les termes q)U

du médiateur adjoint >~.

f\ l'alinéa du même paragraphe, supprimer
les termes «ou le médiateur adjoint).

justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister Je médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 12

i\ l'article 8, supprimer les 2,3 et 4 ct les
remplacer par les paragraphes suivants:

~ 2. Dans tous les cas visés au pêlragraphe
précédent ou en cas de décès du médiateur, le
Conseil de la Communauté fran~aisc nomme un
médiateur ad interim parmi les membres du
personne! du service du méJi~ltcllr visé à
l'artic1e 12, § 2, et répondant <lUXconditions
prévues à l'article 5.

§ 3. Le médiateur ad inLerim remplace le
médiateur Jans l'l'xl:TcÎce de ses fonctions. Dans
ce cas, il a les mêmes droits et devoirs que le
médiateur.

§ 4. LI nomination du nouveau médiateur
pour terminer le mandat initial dojt intervenir
dans les meillleurs délais et, au plus tard, six
mois à darer de la vaClllCC de Lt fonction.
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justifié'ation

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 13

A l'article 9, alinéa 1er, supprimer les termes
« et du médiateur adjoint)l.

justification

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 14

1\ l'article 9, alinéa 2, supprimer Je terme
« n~spectivement)' et les termes« et du médiateur
adjoint».

fUSIl/lee/tion

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pOlir assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARFF.

Amendement n° 15

A l'article 10, supprimer les termes «et des
Premiers auditeurs directeurs )~, le terme
« respectivemcnt) et les termes (, et au médiateur
adjoint»).

!llsti!zc?ltion

Il n'y a pas lieu de prévoir un
adjoint pour assister le médiateur.

médiateur

P. SCHARH.

Amendement n° 16

A l'article 16, %
1er, supprimer les 4° et 5° et

les reprendre à l'article 16, § 2 en les rl'numéro-
tant.

justi(iültiol1

Ces deux alinéas ne doivcnt pas rentrer dans
le cli.he de l'irrccevahiJitL', c'est au médiateur
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d'apprécier les suires à donner
correspondant à ces critères.

aux plaintes

P. SCHARFF.

Amendement n° 17

A l'article 16, § 2, remplacer les termes « peut
refuser» par les termes «décide ou non il.

Justification

Il appartient au médiateur et Ù lui seul de
décider des suites à donner aux plaintes qui sont
introduites.

P. SCHARFF.

Amendement na 18

A J'arricle 21, remplacer le texte dc
J'alinéa 1er par la dispositions suivante: « Le
médiateur présente au Président du Parlement
de la Communauré française ainsi qu'aux
commissions parlementaires un rapport annuel
dans lequel il établit le bilan de son activité".

Justification

Le médiateur étant le délégué du Parlement,
il lui apparrient Je présenter son rapport
J'activités au Présidenr de J'Assemblée et aux
commissions parlementaires.

P. SCHARFF.

Amendement n° 19

A J'article 8, § 1er, remplacer «peur mettrc)
par « met ».

60.055- E.G.

(4 )

Justific"tion

Le Conseil ne peur avoir de choix quant:l la
fin de la fonction de médiateur sur base des critè-
res repris à l'article 8, § Fr,

D. DONFUT.

Amendement na 20

A l'article 2, ajouter les termes: ~<L'emploi

dans le présent décret, des noms masculins pour
les titres de médiateur ct de médiateur adjoint
sont épicènes, en vue d'assurer la lisibilité du
texte, nonobstant les dispositions du décret du
21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de
mériers. »

JlIstifiwtion

Il y a lieu de rappeler l'importance Je
l'égalité enrre les hommes er les femmes dans
l'accès à J'ensemble des professions et mériers.

J.-P. WAHl..
Ph. DONFUT.
M. CHERON.
P. SCHARFF.

Amendement n° 21

A l'article 16, § 1, 4°, ajouter les termes
« Toutefois, cette disposition n'est pas applica-
hIe si la réclamation porte sur la manière dont Je
recours est géré».

Justificatiol1

Il s'agit de préciser les cas d'irrévocabilité
des recours administratifs internes.

J.-P. WAHL.
Ch. DUPONT.
M. CHERON.
P. SCHARFF.


